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Conseil Municipal N° 2 du 30 juin 2023

Délibération n° 34.1

 
 

Approbation d'une convention type entre la Mairie de  Toulouse et  les
communes de Toulouse Métropole en matière de dispositif mobile pour
les demandes de cartes d'identité et de passeports

Services à la population - Formalités administratives       

23-0282

 

Mesdames, Messieurs,

Sur le territoire de la commune de Toulouse, le service des Formalités Administratives propose
pour l'enregistrement des demandes de cartes d'identité ou passeports des visites à domicile ou dans les
EHPAD. Ce dispositif de recueil mobile est destiné aux personnes dans l'incapacité de se déplacer.

Même si les demandes d'intervention à domicile ou dans les EHPAD sont très minoritaires par
rapport aux demandes de titres d'identité enregistrées en mairie, il n'en demeure pas moins que ce
dispositif constitue un service de proximité essentiel pour les habitants à mobilité très réduite.

A ce titre, il est proposé que ce dispositif, porté par la Mairie de Toulouse, s'étende à toutes les
communes de la métropole toulousaine qui le souhaitent. Pour ce faire, des conventions entre la Mairie
de Toulouse et les communes parties prenantes seront proposées. Elles fixeront les modalités pratiques
et les obligations des parties. Un modèle de convention type est présenté en annexe.

Le dispositif proposé aux communes se décline comme suit. Les demandes seront adressées au
service des Formalités Administratives de la Mairie de Toulouse par les mairies elles-mêmes saisies
par  des  habitants. Après  examen  des  demandes  selon  des  critères  communs,  les  usagers  seront
contactés  directement  pour  préciser  les  pièces  à  fournir  et  fixer  un  créneau  de  rendez-vous.  Un
planning de déplacement  serait  établi  en fonction de la géographie et de l'urgence. Les agents du
service des Formalités Administratives de la Mairie de Toulouse, dûment habilités, effectueront les
visites à domicile ou dans les EHPAD (recueil  de la demande, prise des empreintes et remise des
titres).

Chaque déplacement fera l'objet d'un paiement forfaitaire par la commune concernée sur la base
d'un relevé annuel.

Il est proposé donc, Mesdames, Messieurs de prendre la délibération suivante :

Article 1 : Le Conseil Municipal approuve la convention type annexée.

Article 2  Le Conseil  Municipal  autorise  Monsieur  le  Maire  à  signer  tous  les  actes  et  documents
relatifs à cette opération.

Délibération du Conseil Municipal

Publiée le : 06/07/2023  

reçue à la Préfecture le 06/07/2023

LES CONCLUSIONS DU RAPPORT SONT ADOPTEES
POUR EXTRAIT CONFORME

LE MAIRE,

 

Jean-Luc MOUDENC

Oxyad 23-0282
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Le Conseil Municipal, régulièrement convoqué le 23 juin 2023, s’est réuni dans la Salle du Conseil Municipal de l'Hôtel de Ville.

- Présents : Jean-Luc MOUDENC Maire, Président
Daniel ROUGE,  Laurence ARRIBAGE,  Jean-Michel LATTES,  Agnès PLAGNEUX BERTRAND,  Sacha BRIAND,
Nicole YARDENI,  Francis GRASS,  Patricia BEZ,  Annette LAIGNEAU,  Jean-Jacques BOLZAN,
Marion LALANE-DE LAUBADERE,  Emilion ESNAULT,  Laurence KATZENMAYER,  Pierre TRAUTMANN,
Valérie JACQUET-VIOLLEAU,  Pierre ESPLUGAS-LABATUT,  Souhayla MARTY,  Djillali LAHIANI,  Cécile DUFRAISSE,
Jean-Baptiste DE SCORRAILLE,  Isabelle FERRER,  Maxime BOYER,  Christine ESCOULAN,  Jean-Claude DARDELET,
Ghislaine DELMOND,  Nicole MIQUEL BELAUD,  Brigitte MICOULEAU,  Jean-Paul BOUCHE,  Françoise AMPOULANGE,
Thierry SENTOUS,  Jean-François PORTARRIEU,  Philippe PERRIN,  Henri DE LAGOUTINE,  François CHOLLET,
Bertrand SERP, Caroline ADOUE BIELSA, Jonnhy DUNAL, Marine LEFEVRE, Claire NISON, Samir HAJIJE, Nicolas MISIAK,
Christophe ALVES,  Julie ESCUDIER,  Gaëtan COGNARD,  Gnadang OUSMANE,  Clément RIQUET,  Fella ALLAL,
Nadia SOUSSI,  Maroua BOUZAIDA SYLLA,  Julie PHARAMOND,  Nina OCHOA,  Julienne MUKABUCYANA,
Michèle BLEUSE,  Jamal EL ARCH,  Odile MAURIN,  Pierre LACAZE,  Isabelle HARDY,  Maxime LE TEXIER,
Hélène CABANES, Caroline HONVAULT, Antoine MAURICE, Aymeric DEHEURLES, Hélène MAGDO, François BRIANÇON,
Romain CUJIVES, Vincent GIBERT

- Empêchés d'assister à la séance et ont donné pouvoir : 
Ollivier ARSAC a donné pourvoir à Christophe ALVES, Agathe ROBY a donné pourvoir à Antoine MAURICE
 

- Empêchés d'assister temporairement à la séance et ont donné pouvoir : 
Agnès PLAGNEUX BERTRAND à partir du dossier 11.3, Jean-Baptiste DE SCORRAILLE du dossier 1.1 jusqu'au dossier 20.4,
Pierre LACAZE à partir du dossier 27.1

- Empêchés d'assister temporairement à la séance sans donner pouvoir : 
Jean-Luc MOUDENC au moment de la délibération 5.1 puis du dossier 17.16 au dossier 17.17, Daniel ROUGE du dossier 17.16 au
dossier 17.17, Sacha BRIAND du dossier 17.16 au dossier 17.17, Emilion ESNAULT pour le dossier 45.1

Secrétaire de séance : Nina OCHOA.

Résultat du vote :
 

Adopté à l'unanimité



CONVENTION TYPE DE
MISE À DISPOSITION

D’UN DISPOSITIF MOBILE DE RECUEIL 

Entre les soussignés :

La mairie XX, représentées par son maire,

Et

La mairie de Toulouse, représentée par son maire, 

d'autre part,

L’objet de cette convention est la mise en place d’un service de réservation et de
transport itinérant d’un Dispositif de Recueil Mobile ( D R M )  destiné à délivrer des
c a r t e s  d ' i d e n t i t é  et des passeports au bénéfice des habitants de la commune de XX,
membre de Toulouse Métropole.

Ce dispositif  mobile va permettre d’assurer le recueil, de manière itinérante, des demandes
de titres d’identité e t  d e  p a s s e p o r t s  exc lus ive ment  au  domicile  des usagers dans
l'incapacité de se déplacer ou résidant dans un EHPAD.

Il est convenu et arrêté ce qui suit :

A  R  T  I  C  LE     1    
e  r 

: 

La  mairie  de  Toulouse  assurera  le  traitement  des  demandes  d'habitants  de  la
commune XX selon des modalités précisées ci-dessous.

Les demandes de visite à domicile ou dans un EHPAD seront adressées par mail au service
des Formalités Administratives de la mairie de Toulouse par les mairies elles-mêmes saisies
par les habitants. 

Après examen des demandes selon des critères décrits ci-dessous, les usagers ne pouvant se
déplacer seront contactés directement pour préciser les pièces à fournir et fixer un créneau de
rendez-vous. 

Les  agents  du  service  des  Formalités  Administratives  de  la  mairie  de  Toulouse,  dûment
habilités, effectueront les visites à domicile (recueil de la demande et remise des titres).

Une visite à domicile pourra être organisée si l'un ou plusieurs critères suivants sont remplis:
- incapacité de se déplacer en raison d'un grand âge ou d'une pathologie affectant la mobilité
- présence d'un handicap
- résidence en EHPAD



A  R  T  I  C  LE     2 : 

La  mairie  de  Toulouse se chargera de l’organisation des tournées régulières visant à
transporter le DRM sur  le territoire de la commune de XX.  Un planning de déplacement
sera établi et communiqué tant à l'usager qu'à la commune concernée.

Pour la prise en charge par la mairie de Toulouse des démarches à domicile, la commune de
XX participera selon un tarif forfaitaire:

Forfait déplacement aller retour (1h30): 42 €/agent
Forfait déplacement dans la même commune (30 minutes): 14 €/agent
Forfait enregistrement demande et remise titre (30 minutes): 14 €/agent

La mairie de Toulouse se réservera la possibilité de diligenter deux agents en fonction du
contexte.

Le paiement des prestations s'effectuera une fois par an en janvier de l'année suivante
 en fonction des demandes traitées au cours de l'année.

A  R  T  I  CLE     3 : 

Seuls les agents territoriaux disposant actuellement de l’habilitation juridique individuelle
du maire de Toulouse en application de l’article L. 1611-2-1 du C.G.C.T, et titulaires d’une
carte applicative TES, habilitation technique spécifique à l’usage du DR mobile, délivrée
par l’Agence Nationale  des Titres Sécurisés (ANTS) sous couvert du Préfet,  seront
autorisés à utiliser le DR mobile. 

A  R  T  I  C  LE     4 : 

La mairie de Toulouse sera responsable du transport et de l’utilisation du DR mobile. La
mairie  de  Toulouse  effectuera  le  versement  des  données  collectées  dans l’application
centrale de traitement de la base TES via l’un de ses DR fixes doté d’une ligne sécurisée.
Elle assurera le suivi de ces dossiers, notamment quant à un éventuel rejet ou demande de
recueil complémentaire afin d’en solliciter la complétude auprès de l’usager. 
Les titres réalisés via ce DRM seront comptabilisés dans les statistiques du DR fixe de la
mairie de Toulouse. 
Ni la mairie de Toulouse, ni la mairie de XX ne pourront se prévaloir du nombre de titres
édités par ce dispositif pour solliciter la prime de productivité associée à un DR fixe.

A  R  T  I  CLE     5 : 

La mairie de Toulouse souscrit pour  ce  fa i r e  une assurance responsabilité civile afin
de prendre en charge la détérioration ou le vol de tout ou partie de l’équipement et d’en
assurer le  remplacement à l’identique de tout ou partie, selon l’évolution de la
technologie, dans les délais les plus courts.
La prestation à domicile sera réalisée au nom de l’État, qui conserve toute sa responsabilité
vis-à-vis des usagers.

A  R  T  I  C  LE     6 : 



Un bilan de l’exploitation du DRM sera fait en fin de chaque année civile et communiquée
à la commune de XX. 

La présente convention est conclue pour une durée d’1 an, à compter de sa signature. 

A  R  T  I  C  LE     7 : 

Elle pourra prendre fin de manière anticipée à la demande d’une des parties pour un
motif d’intérêt général lié à l’organisation des services à l’issue d’un préavis d’un mois.
Cette  décision  fait l’objet d’une information par lettre recommandée  avec accusé de
réception. 

A  R  T  I  CLE     8 : 

La présente convention est établie en p l u s i e u r s  exemplaires, dont 1 exemplaire sera
remis à chaque partie contractant pour publication et information des tiers mentionnés.

Fait à Toulouse, le

Le Maire de XX, Le Maire de Toulouse,
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